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 n° 300 233 du 18 janvier 2024 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ILUNGA KABINGA 
Avenue de la Toison d'Or 67/9 
1060 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 8 janvier 2024 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), contre 

la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 décembre 2023 et notifiée 

le lendemain. 

 

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 janvier 2024 convoquant les parties à l’audience du 17 janvier 2024. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me D. ILUNGA KABINGA, avocat, et J.-

F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

I. L’acte attaqué 
 

1. Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

 « A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République démocratique du Congo), 
d9origine muyanzi, et de religion kimbaguiste. Vous êtes née le [&] à Kinshasa. Vous n9êtes pas liée à un 
parti politique ou à une organisation. À l9appui de votre demande de protection internationale, vous 
invoquez les faits suivants. 
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En 2009, vous êtes diplômée de vos études secondaires. Vous faites ensuite une formation en coiffure 
de six mois que vous terminez en 2010 et vous travaillez en faisant des tresses à partir de cette même 
année. En 2019, vous terminez une formation informatique. De 2020 à 2023, vous travaillez dans le 
ministère de la culture, en art et patrimoine au sein de la direction de la protection des biens et des 
cultures. 

En décembre 2021, vous vous rendez à Lemba, en raison du deuil d9un grand-père de votre famille. Alors 
que vous vous promenez à Ndjili, vous croisez un vieil homme et, votre famille qui vous accompagne, 
vous signifie qu9un mariage est prévu avec cette personne selon la coutume Kintshuri. Vous partez ensuite 
voir votre maman et votre tante afin d9en savoir plus et elles vous confirment qu9il s9agit de la personne 
avec laquelle vous devez vous marier. Vous apprenez qu9il s9agit de votre oncle maternel, [P. B.]. Vous 
rentrez ensuite chez vous à Ndjili et votre oncle regagne son village. 

En janvier 2022, votre oncle se rend chez vous afin de signifier qu9il est nécessaire que vous le rejoigniez 
bientôt au village. Vous découvrez ensuite que vous avez un fibrome dans le sein et vous suivez donc un 
traitement à Kinshasa jusqu9en juillet 2022. Vous êtes ensuite opérée et vous évitez qu9on vous reparle 
de ce mariage. En septembre 2022, vous n9êtes toujours pas guérie, mais votre père vous signifie qu9il 
est temps pour vous de vous marier. En novembre 2022, vous êtes à nouveau opérée du sein et vos 
parents vous disent que vous devez aller au village et que vous aurez l9occasion de poursuivre vos 
traitements à l9hôpital depuis ce village. Vous décidez alors de ne plus poursuivre vos soins à l9hôpital de 
Kinshasa puisque votre mère y travaille et vous êtes soignée par un médecin travaillant dans une 
pharmacie. En décembre 2022, votre oncle envoie une lettre à votre père afin de savoir ce qu9il en est de 
votre situation et de votre venue au village. En avril 2023, votre partenaire [C.K.] avec lequel vous êtes 
en couple depuis deux ans met un terme à votre relation en raison du fait que vous devez vous marier. 
Entre mai et juin 2023, votre oncle envoie une dernière lettre à votre père. 

Deux semaines avant votre venue en Belgique, vous partez chez votre amie [O. W.] afin de pouvoir 
voyager « sans laisser de traces ». Le 21 octobre 2023, vous quittez le Congo par avion avec un passeport 
à votre nom et un visa et vous arrivez en Belgique le 22 octobre 2023. Le 31 octobre 2023, vous 
introduisez votre demande de protection internationale auprès des autorités belges. 

Vous ne déposez aucun document à l9appui de votre demande de protection. 

B. Motivation 

Il convient d9abord de souligner que vous avez introduit votre demande de protection internationale en 
date du 31 octobre 2023. Le délai de 4 semaines depuis la date d9introduction de votre demande de 
protection internationale étant écoulé, vous avez été autorisé à entrer dans le Royaume, conformément 
aux articles 57/6/4 alinéa 3 et 74/5, §4, 5° de la loi du 15 décembre 1980. 

Relevons également que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des éléments de votre 
dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 
concerne. Il ressort en effet de votre dossier que votre conseil a demandé à ce que vous ne soyez pas 
entendue via le système de visioconférence comme cela était prévu initialement, mais que soit organisé 
un entretien "en personne", raison pour laquelle un officier de protection s9est rendu au centre de transit 
dans lequel vous vous trouvez. De plus, l9Officier de protection en charge de votre dossier s'est assuré 
dès le début de l'entretien que vous étiez en mesure d'être entendue, vous a rappelé que vous aviez la 
possibilité de demander des pauses dès que vous le souhaitiez et trois pauses ont été proposés lors de 
cet entretien personnel. En fin d'entretien, votre conseil a souligné que celui-ci s'était bien passé (NEP 
pp. 3, 4, 14, 22, 23, 25). Compte tenu de ce qui précède, il peut être considéré, dans les circonstances 
présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d9asile et que vous pouvez 
remplir les obligations qui vous incombent. 

Il ressort de l9examen de votre demande de protection internationale que vous n9avancez pas d9éléments 
suffisants permettant de considérer qu9il existerait dans votre chef une crainte actuelle et fondée de 
persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le Commissariat général 
constate qu9il n9existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encouriez un risque réel de subir 
des atteintes graves telles que définies à l9article 48/4 de la Loi sur les étrangers (loi du 15 décembre 
1980). 
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À l9appui de votre demande de protection internationale et en cas de retour dans votre pays, vous invoquez 
votre crainte d9être mariée de force par votre famille avec votre oncle maternel, [P. B.], et d9être tuée par 
votre famille en cas de refus. Vous craignez également de mourir, car vous serez rejetée par les membres 
de votre famille, que vous serez à la rue et enlevée par les kulunas qui peuvent vous tuer (farde 
administrative, déclaration CGRA et NEP, pp.13-14). 

Plusieurs éléments empêchent cependant le Commissariat général de considérer les faits que vous 
invoquez comme établis. 

D9emblée, relevons que plusieurs éléments de votre dossier empêchent de croire que vous êtes issue 
d'une famille particulièrement traditionnelle et coutumière qui vous aurait imposé un mariage forcé. Ainsi, 
vous déclarez ne pas avoir eu la possibilité de poursuivre vos études après la fin de votre sixième année 
d9humanité, car selon vos parents « vous seriez au vue de tout de le monde » et que vos parents savaient 
que vous devriez aller au village afin de vous marier selon la coutume Kintshuri (NEP, pp.7-8). Si vous 
donnez cet exemple pour illustrer le fait que ce sont vos parents qui règlent des aspects importants de 
votre vie à votre place, et ce, notamment sur la question de la poursuite de vos études et de votre vie 
maritale, vos déclarations rentrent en totale contradiction avec les informations dont dispose le 
Commissariat général. 

Ainsi, le profil Facebook de votre frère a été trouvé et plusieurs éléments indiquent qu9il s9agit bien du 
sien. En effet, le nom et prénom de votre frère que vous avez donnés lors de votre entretien à l9Office des 
étrangers et au Commissariat général (NEP, p.10) correspondent à l9identifiant de ce profil Facebook et 
figurent également dans l9adresse URL du site Web. De plus, il apparait sur son profil que ce dernier a 
poursuivi des études en médecine à l9université comme vous le déclarez lors de votre entretien personnel 
(NEP, p.10). 

En outre, dans ses contacts figurent des personnes ayant les mêmes noms et prénoms que des membres 
de votre famille, à savoir votre père [N. L.], et votre mère [Y. M.]. Ces prénoms et noms correspondent 
également à ceux que vous avez donnés lors de votre entretien à l9Office des Etrangers et confirmés lors 
de votre entretien personnel par le Commissariat général (NEP, pp.8-9). Aussi, sur des publications 
retrouvées sur le compte Facebook de votre frère, ce dernier mentionnent les identifiants des comptes 
Facebook de vos parents en employant les termes « papa » et « maman ». Enfin, votre frère a partagé 
des photographies vous concernant en identifiant un compte Facebook à votre nom et prénom. Dès lors, 
de l9ensemble de ces éléments, le Commissariat général considère qu9il s9agit bien du profil de votre frère. 

Soulignons ensuite que sur les nombreuses photographies retrouvées sur le compte Facebook de votre 
frère, vous apparaissez dans un lieu public, entourée de nombreuses personnes et vraisemblablement 
en train de célébrer la réussite de vos études en droit en 2018 (farde informations sur le pays, document 
1). Vos parents sont amis sur Facebook avec votre frère et ces photographies leur étaient donc 
accessibles. Force est de constater que de tels éléments viennent contredire vos déclarations selon 
lesquelles vous n9avez pas pu poursuivre vos études en raison du refus de vos parents liés à leur volonté 
que vous partiez vivre au village afin de vous marier avec votre oncle (NEP, pp.7-8 et pp.13-15). 

Soulignons également qu9un autre élément dans vos déclarations conforte le Commissariat général dans 
sa conviction que vous ne provenez pas d9une famille à ce point stricte et attachée aux traditions comme 
vous le présentez puisque vous avez bénéficié d9un espace de liberté suffisamment large pour vous 
permettre de faire des formations en coiffure et informatique en 2009 et 2019, mais surtout, d9occuper un 
emploi au ministère de la culture en art et patrimoine, au sein de direction de la protection des biens et 
des cultures, et ce, de 2020 à 2023 (NEP, p.6). À ce sujet, interrogée afin de comprendre de quelle 
manière vous avez pu avoir la liberté de faire ces formations et travailler alors que vous dites que vos 
parents règlent des aspects importants de votre vie comme le fait de respecter la coutume Kintshuri, vous 
répondez avoir suivi vos formations durant les heures de travail de vos parents, sans qu9ils ne soient au 
courant (NEP, p.19). Questionnée afin de savoir ce qu9il en était pour votre emploi au ministère de la 
culture, vous alléguez avoir travaillé sans qu9ils ne le sachent, car vous partiez vous rendre au travail une 
fois qu9ils étaient partis (NEP, p.19). Le Commissariat général relève toutefois qu9il est incohérent et 
improbable que vous occupiez un tel emploi, et ce, durant trois ans, sans que vos parents, avec lesquels 
vous vivez, ne l9apprennent. Si vous expliquez que puisque la maison est propre au retour de vos parents, 
ces derniers partaient du principe que vous restiez à la maison (NEP, p.19), vous n9apportez aucun 
élément permettant d9appuyer vos dire. Force est donc de constater que vos déclarations ne sont pas 
crédibles et que vous jouissez d9une autonomie de fait, puisque vous pouviez, au sein de votre famille, 
exercer un métier et avoir une liberté de déplacement, ainsi qu9une autonomie financière puisque vous 
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expliquez vous-même qu9avec les paies que vous avez, vous avez réussi à vous organiser pour bien vivre 
(NEP, p.7). Si vous alléguez cependant ne pas avoir le droit de vous promener ou de sortir (NEP, p.8), 
les considérations précédentes ne permettent pas de rendre crédibles vos déclarations. 

Ensuite, si vous déclarez que vous êtes obligée d9épouser votre oncle maternel selon la coutume du 
Kintshuri (NEP pp.13-15, p.18 et farde administrative, Questionnaire CGRA), les informations objectives 
dont dispose le Commissariat général montrent que cette pratique a reculé avec l9arrivée du christianisme, 
qu9elle est combattue par les religions et que depuis la prolifération des Eglises, celle-ci est remise en 
cause (farde informations sur le pays, document 2). S9il ressort de vos déclarations que vos parents sont 
particulièrement attachés à cette tradition, vous expliquez également qu9ils sont croyants, chrétiens de 
l9Eglise Kimbanguiste et pratiquants (NEP, pp.9-10). Le Commissariat général constate que vos 
déclarations rentrent en contradiction avec ces informations objectives dès lors qu9il est incohérent que 
vous êtes issue d9une famille chrétienne pratiquante et que dans le même temps, vos parents soient 
attachés à une coutume incompatible à leur foi puisque celle-ci repose sur le principe de mariage 
consanguin. De surcroit, relevons que vous êtes née et que vous avez vécu toute votre vie à Kinshasa 
(NEP, pp.4-6) et qu9il ressort de ces mêmes informations objectives que la pratique de tel mariage à 
Kinshasa est rare dans les villes, notamment à Kinshasa (farde informations sur le pays, document 2). 

Au regard de l9ensemble de ces considérations, le Commissariat général considère dès lors qu9il ne peut 
être établi que vous ayez effectivement évolué dans un milieu familial strict et traditionnel et, dès lors, rien 
ne permet de comprendre pour quelle raison vous seriez personnellement, dans votre famille, victime du 
respect de la tradition du Kintshuri. 

De plus, ajoutons encore que vous aviez un petit ami avec lequel vous avez été en relation pendant 
plusieurs années et que aviez près de trente ans au moment où vous avez entendu parler de ce mariage 
pour la première fois. Il apparait dès lors incohérent pour le Commissariat général qu9on décide de vous 
marier à ce moment-là et rien n9indique que vous êtes sous l9emprise du joug familial et du respect des 
traditions. Questionnée afin de savoir à quel moment, votre mariage avait été décidé, vous ne répondez 
pas à la question et vous vous limitez à dire que c9est à votre oncle de choisir la date peu importe votre 
âge (NEP, p.18), cependant vous n9apportez aucun autre élément concret permettant d9expliquer pour 
quelle raison le mariage a été décidé à vos 30 ans. De surcroit, relevons que si vous apprenez pour la 
toute première fois qu9en décembre 2021 que vous devez vous marier avec votre oncle, vous ne l9avez 
toujours pas été alors que deux années se sont écoulées avant que vous ne quittiez le Congo (NEP, 
pp.16-18). S9il ressort de vos déclarations que cela n9a pas été fait, car vous étiez malade (NEP, p.17), 
cette seule explication liée à votre état de santé ne permet pas de justifier l9absence d9un quelconque 
début de préparatif de mariage au cours de ces deux années. 

Aussi, il ressort des informations objectives du Commissariat général que vous n9avez pas quitté le Congo 
en raison d9une crainte fondée de persécution ou d9atteinte grave. En effet, vous quittez le pays avec votre 
passeport ainsi qu9un visa établi pour des motifs professionnels (farde administrative, dossier visa). De 
plus, interrogée par un policier lors d9un contrôle à l9aéroport, vous expliquez qu9en raison de l9annulation 
d9un rendez-vous professionnel, vous souhaitez faire usage de votre visa à des fins touristiques (farde 
administrative, rapport FEDPOL et décision de maintien). Force est de constater que de tels éléments ne 
révèlent en rien une fuite précipitée de votre pays. De plus, soulignons le manque d9empressement à 
introduire votre demande de protection internationale puisque vous ne l9introduisez que le 31 octobre 
2023, alors que vous êtes maintenue au centre de transit Caricole le 21 octobre 2023 (farde administrative, 
décision de maintien). Ce manque d9empressement conforte le Commissariat général dans sa conviction 
que votre crainte n9est pas établie, d9autant plus qu9il ne peut être considérée que vous pourriez 
méconnaitre les démarches à effectuer pour introduire une demande de protection internationale. En effet, 
rappelons que vous êtes diplômée des études en droit (farde informations sur le pays, document 1). 

Ainsi, l9ensemble des considérations précédentes permet au Commissariat général de conclure que vous 
n9avez pas connu les problèmes que vous invoquez à la base de votre demande de protection 
internationale. Dans la mesure où les faits à l9origine de votre fuite du pays ne sont pas convaincants et 
que donc votre crainte d9être mariée de force et d9être tuée n9est pas fondée, le Commissariat général 
reste dans l9ignorance des raisons qui vous ont poussée à quitter la RDC. Partant, vous n9êtes pas 
parvenue à démontrer qu9il existe dans votre chef un risque réel de subir des persécutions ou des atteintes 
graves en cas de retour dans votre pays. 

Vous n9invoquez pas d’autres craintes à l9appui de votre demande de protection internationale (NEP, 
p.13). 
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En conclusion, il ressort de l9examen attentif de votre demande de protection internationale que vous 
n9avancez pas personnellement d9éléments permettant de considérer qu9il existe dans votre chef une 
crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n9existe 
pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves 
telles que définies à l9article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

II. La thèse de la partie requérante  
 

2. A l’appui de son recours, la requérante soulève un moyen unique pris de l’erreur d’appréciation et de 
la violation de « l9article 1 A de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 sur les réfugiés ainsi que des 
articles 48/3, 48/4, 57/5quater §2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers, [&] [et] les articles 
2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ».   

 

3. Elle conteste, en substance, la pertinence de la motivation de l’acte querellé au regard des 
circonstances de fait propres à la cause ainsi que des pièces du dossier administratif et du dossier de la 

procédure. 

 

4. En termes de dispositif, elle sollicite du Conseil  « - A titre principal de réformer la décision a quo et lui 
reconnaître le statut de réfugié, au sens de l9article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers ; 
- A titre subsidiaire, réformer la décision a quo et lui accorder le statut de protection subsidiaire au sens 
de l9article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur les étrangers ; - A titre infiniment subsidiaire, annuler 
la décision a quo et renvoyer la cause au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides pour amples 
instructions (sic)».  

 
III. Les éléments communiqués au Conseil 
 
5. La requérante joint à son recours ou communique l’URL de deux documents informatifs qu’elle 
inventorie comme suit : 

 

« - Article internet : « République démocratique du Congo (RDC) : mise à jour de RDC30240.E du 5 

octobre 1998 sur les mariages forcés en RDC et plus particulièrement chez les membres du groupe 

ethnique des Yansi ; le cas échéant, information sur les conséquences, les recours et la protection 

possibles pour une femme qui refuse un tel mariage (juillet 2003) 

 

In http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain?page=printdoc&docid=3f7d4e0a15 

 

- Article internet: « La lutte contre les violences sexuelles et « basées sur le genre » en République 

démocratique du Congo (RDC) : les impacts locaux d’une politique internationale » in 

https://www.cairn.info/la-globalisation-du-genre--9782753565043-page-209.htm?contenu=resume ». 

 

6. De son côté, la partie défenderesse dépose, lors de l’audience du 17 janvier 2024, une «note de 

plaidoirie» dans laquelle elle réitère, en substance, son positionnement selon lequel, bien que la demande 

de protection internationale ait été « introduite à la frontière », l’écoulement du délai de 4 semaines donne 
automatiquement, à la requérante, accès au territoire belge de sorte que l’examen de cette demande peut 
se poursuivre selon la procédure ordinaire et, en l’occurrence, prioritaire compte-tenu de la détention de 

l’intéressée sur le territoire belge. 
 

IV. L’appréciation du Conseil 
 

7. La décision entreprise est une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, relative à une demande de 

protection internationale introduite à la frontière le 31 octobre 2023.  

 

La partie requérante a en effet été interceptée, le 22 octobre 2023 lors de son arrivée à l’aéroport de 
Bruxelles National.  

http://www.refworld.org/cgi-bin/texis/vtx/rwmain?page=printdoc&docid=3f7d4e0a15
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Le jour même, elle s’est vu délivrer une décision d’abrogation de visa et une décision de refoulement, et 

a été placée en détention au Centre de transit Caricole. Elle a introduit sa demande de protection 

internationale, 9 jours plus tard, le 31 octobre 2023. 

 

8. La première question à laquelle le Conseil entend donc répondre est celle de déterminer si la situation 

de la partie requérante relève toujours du champ d'application de l'article 57/6/4 de la loi du 15 décembre 

1980 ; cette question est en effet d'ordre public dès lors qu'elle a directement trait à l'étendue de la 

compétence de la partie défenderesse. 

 

9. Partant, à l’audience du 17 janvier 2024, les deux parties ont été expressément invitées à faire part de 

leurs arguments relatifs au champ d’application de l’article 57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980 et, plus 

particulièrement, à réagir à l’enseignement à ce sujet des arrêts n°294 093 et n°294 112 rendus par une 
chambre à trois juges du Conseil, les 12 et 13 septembre 2023. 

 

La partie requérante s’en réfère au raisonnement développé dans les arrêts 294 093 et 294 112 précités. 
 

La partie défenderesse réitère, pour sa part, la position qu’elle a déjà défendue devant cette chambre à 
trois juges ainsi que dans sa note de plaidoirie. Elle fait ainsi valoir, en substance, que la demande de la 

requérante ne relève plus de la « procédure frontière » régie par l’article 57/6/4 de la loi du 15 décembre 
1980 dès lors que le délai de 4 semaines fixé par cette disposition est échu. La partie requérante a, selon 

elle, automatiquement accès au territoire, à l’issue dudit délai, mais peut toujours être détenue sur la base 
de l’article 74/6 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

 Elle conteste également le caractère d’ordre public de la question évoquée par le Conseil en arguant 

qu’elle n’est pas systématiquement soulevée par celui-ci dans des affaires pourtant visiblement similaires. 

 

10. Quant au caractère d’ordre public ou non de la question soulevée, le Conseil ne saurait suivre 
la position de la partie défenderesse qui ne repose sur aucun argument juridique et se borne à renvoyer 

à des arrêts sur lesquels elle prétend prendre appui sans cependant en fournir les références. 

 

 11. Le Conseil rappelle ensuite que l’article 57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit: 

 

« À l'égard de l'étranger qui tente d'entrer dans le Royaume sans satisfaire aux conditions fixées aux 
articles 2 et 3 et qui a introduit à la frontière une demande de protection internationale, le Commissaire 
général aux réfugiés et aux apatrides est compétent pour y déclarer la demande irrecevable sur la base 
de l'article 57/6, § 3 ou pour y prendre une décision sur le fond de la demande dans une des situations 
visées à l'article 57/6/1, § 1er, alinéa 1er, a), b), c), d), e), f), g), i) ou j). 

Si l'alinéa 1er ne peut pas être appliqué, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides décide 
qu'un examen ultérieur est nécessaire, après quoi le demandeur est autorisé par le ministre ou son 
délégué à entrer dans le Royaume conformément à l'article 74/5, § 4, 4°. 

Si aucune décision n'a été prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides dans un délai 
de quatre semaines, après la demande de protection internationale, le demandeur est également autorisé 
par le ministre ou son délégué à entrer dans le Royaume conformément à l'article 74/5, § 4, 5° ». 

 
12. Cette disposition transpose l’article 43, paragraphes 1 et 2, de la directive 2013/32/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de 
la protection internationale (refonte) (Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2016-2017, n° 54-2548/001, p. 123). 

 

Ce dernier, intitulé « procédures à la frontière », dispose : 

 

« 1. Les États membres peuvent prévoir des procédures conformément aux principes de base et aux 
garanties fondamentales visés au chapitre II afin de se prononcer, à leur frontière ou dans leurs zones de 
transit, sur: 

a) la recevabilité d9une demande, en vertu de l9article 33, présentée en de tels lieux; et/ou 

b) le fond d9une demande dans le cadre d9une procédure en vertu de l9article 31, paragraphe 8. 

2. Les États membres veillent à ce que toute décision dans le cadre des procédures prévues au 
paragraphe 1 soit prise dans un délai raisonnable. Si aucune décision n9a été prise dans un délai de quatre 
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semaines, le demandeur se voit accorder le droit d9entrer sur le territoire de l9État membre afin que sa 
demande soit traitée conformément aux autres dispositions de la présente directive. 

[&] ». 

 

13 La Cour de justice de l’Union européenne (ci-après la « CJUE ») a jugé que « l9article 43,         
paragraphe 1, de la directive 2013/32 offre aux États membres la possibilité de prévoir, à leurs frontières 

ou dans leurs zones de transit, des procédures spécifiques afin de se prononcer sur la recevabilité, 
au titre de l9article 33 de cette directive, d9une demande de protection internationale présentée en ces 
lieux ou sur le fond de cette demande dans un des cas prévus à l9article 31, paragraphe 8, de ladite 
directive, pour autant que ces procédures respectent les principes de base et les garanties fondamentales 
visés au chapitre II de la même directive. En vertu de l9article 43, paragraphe 2, de la directive 2013/32, 
ces procédures spécifiques doivent être menées dans un délai raisonnable, étant entendu que, si aucune 

décision rejetant la demande de protection internationale n’a été adoptée au terme d’un délai de 
quatre semaines, l’État membre concerné doit accorder au demandeur le droit d’entrer sur son 
territoire, sa demande devant être traitée au terme de ce délai de quatre semaines conformément à la 

procédure de droit commun » (CJUE, 14 mai 2020, aff. C‑924/19 PPU et C‑925/19 PPU, point 235 ; le 

Conseil souligne). 

 
Elle a ajouté qu’il découle du considérant 38 de la directive 2013/32/UE « qu9une telle procédure à la 
frontière est destinée à permettre aux États membres de prendre une décision quant aux demandes de 

protection internationale qui sont présentées à la frontière ou dans une zone de transit d’un État 
membre avant qu’il ne soit statué sur l’entrée des demandeurs sur son territoire » (arrêt précité, 

point 236 ; le Conseil souligne). 

 

14. Les travaux préparatoires relatifs à la législation belge renseignent que « si un étranger ne respecte 

pas les conditions d’entrée sur le territoire et introduit une demande de protection internationale 
à la frontière, il relève du champ d9application de la directive 2013/32/UE (directive Procédure) et de la 
directive 2013/33/UE (directive Accueil). Pendant l9examen de sa demande de protection internationale, 
il peut <rester dans l9État membre, y compris à la frontière ou dans une zone de transit de cet État membre= 
(art. 2, p), de la directive 2013/32/UE). La procédure à la frontière sur la base de l’article 43 de la 

directive 2013/32/UE (transposée en droit belge par l’article 57/6/4) et le maintien à la frontière sur 
la base de l’article 8.3, c), de la directive 2013/33/UE (transposée en droit belge article 74/5, § 1er, 

2°) lui sont applicables » (Doc. parl., op. cit., pp. 82-83 ; le Conseil souligne). 

 

15. Il ressort de ce qui précède que les demandes de protection internationale présentées aux frontières 

du Royaume par des étrangers qui ne satisfont pas aux conditions fixées aux articles 2 et 3 de la loi du 

15 décembre 1980 pour l’entrée sur le territoire sont examinées par les instances d’asile belges selon une 
procédure spécifique dite « procédure à la frontière ». Dans ces cas, la demande de protection 

internationale est examinée directement à la frontière, dans un bref délai ne pouvant excéder quatre 

semaines.  

 

16. Il ressort en outre de l’article 57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980 que, dans le cadre d’une 
« procédure à la frontière », la compétence du Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides est 

strictement limitée à la prise de trois types de décisions, à savoir : 

 

- des décisions d’irrecevabilité sur la base de l'article 57/6, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 ; 
- des décisions sur le fond de la demande à condition de se trouver dans l’une des hypothèses visées 

à l'article 57/6/1, § 1er, alinéa 1er a), b), c), d), e), f), g), i) ou j) de cette même loi ; 

- et des décisions d’examen ultérieur si aucune des décisions susmentionnées ne peut être prise. 
 

Par ailleurs, il ressort du dernier alinéa de l’article 57/6/4, qu’en aucun cas, une telle procédure ne peut 
excéder quatre semaines à compter de la date à laquelle la demande de protection internationale a été 

introduite.  

 

Passé ce délai, ou si le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision d’examen 
ultérieur telle que visée à l’article 57/6/4, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980, la demande de protection 

internationale ne peut plus être traitée selon la procédure spécifique d'une demande introduite à la 

frontière, ce qui implique que le demandeur ait accès au territoire où sa demande devra se poursuivre 

conformément « aux autres dispositions de la Loi sur les étrangers » (Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 

2016-2017, n° 54-2548/001, p. 124), autrement dit dans le cadre de ce que la CJUE appelle la « procédure 
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de droit commun » (voir CJUE, 14 mai 2020, aff. C‑924/19 PPU et C‑925/19 PPU, point 235, cité supra) 

et donc, à l'exclusion de la procédure accélérée. 

 
17. A cet égard, le Conseil peut rejoindre la partie défenderesse en ce qu’elle soutient qu’être autorisé à 

entrer dans le Royaume ne signifie pas nécessairement qu’une situation de maintien initialement entamée 
à la frontière ne peut se poursuivre sur le territoire, dès lors que cette thèse est conforme aux 

enseignements jurisprudentiels de la Cour de cassation et de la Cour constitutionnelle : 

 

« Aucune disposition ne fait obstacle à ce que l'autorité compétente, après avoir pris une décision sur la 
base de l'article 74/5, prenne une nouvelle décision autonome de maintien de l'étranger dans un lieu 
déterminé, fondée sur de nouveaux motifs, sur la base de l'article 74/6 de la loi » (Cass., 20 mai 2020, 

P.20.0481.F). 

 

« Selon l9article 43, paragraphe 2, de la directive 8procédures9, lorsqu9aucune décision n9a été prise dans 
un délai de quatre semaines en ce qui concerne un demandeur maintenu à la frontière, celui-ci se voit 
accorder le droit d9entrer sur le territoire de l9État membre pour le traitement de sa demande de protection 
internationale. Ce droit d9entrée implique, en principe, que la mesure de maintien dans un lieu déterminé 
prise à l9égard du demandeur en vue de statuer sur son droit d9entrer sur le territoire conformément à 
l9article 74/5 de la loi du 15 décembre 1980 devient caduque. Il ne fait toutefois pas obstacle à ce que 
l9autorité compétente prenne une nouvelle décision de maintien de l9étranger dans un lieu déterminé, 
fondée sur de nouveaux motifs, sur la base de l9article 74/6 de la même loi (Cass., 20 mai 2020, 
P.20.0481.F) » (C. const., 25 février 2021, n° 23/2021, B.124.2.).  

 

18. Par contre, il ne peut être déduit des arrêts précités, prononcés par la Cour constitutionnelle et la Cour 

de cassation, que cette nouvelle détention fondée sur une autre base légale et d’autres motifs peut se 
poursuivre dans le même lieu de rétention, quand bien même celui-ci est réputé situé à la frontière, comme 

semble le soutenir la partie défenderesse. A la lecture du dossier de la procédure, le Conseil constate que 

le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides n’expose en réalité aucun élément qui permettrait 

d’étayer son point de vue à ce sujet. 
 

19. En outre, la pure fiction consistant à prétendre que le lieu de rétention de la partie requérante ne serait 

plus réputé à la frontière, dès lors qu’elle a été de plein droit, à la suite de l’écoulement du délai de quatre 
semaines visé à l’article 57/6/4, alinéa 3 autorisée à rentrer dans le Royaume, se heurte aux conclusions 

de l’avocat général, présentées le 25 juin 2020 dans l’affaire C-808/18 Commission européenne contre 
Hongrie, qui considère que « l9élément fondamental pour déterminer la qualification des procédures 
menées par les autorités nationales compétentes au regard de l9article 43 de la directive 2013/32 est 
la territorialité de celles-ci » (point 86 ; souligné par l’avocat général lui-même). Un avis similaire avait 

d’ailleurs déjà été formulé dans les conclusions qu’il avait présentées le 23 avril 2020 dans les affaires 
C‑924/19 PPU et C‑925/19 PPU FMS e.a. (point 136). 

 

20. Cette position de la partie défenderesse n'est pas non plus conforme à la législation belge. En effet, 

le Conseil relève que l’article 74/5 de la loi du 15 décembre 1980, en ses paragraphes 1 et 2, prévoit ce 
qui suit :  

 

« § 1. Peut être maintenu dans un lieu déterminé, situé aux frontières, en attendant l'autorisation 

d'entrer dans le royaume ou son refoulement du territoire : 
 
1° l'étranger qui, en application des dispositions de la présente loi, peut être refoulé par les autorités 
chargées du contrôle aux frontières; 
 
2° l'étranger qui tente d'entrer dans le Royaume sans remplir les conditions fixées aux articles 2 et 3, et 
qui présente une demande de protection internationale à la frontière. 
 
Aucun étranger ne peut être maintenu au seul motif qu'il a présenté une demande de protection 
internationale.  
 
§ 2. Le Roi peut déterminer d'autres lieux situés à l'intérieur du royaume, qui sont assimilés au lieu 

visé au § 1er. 
 
L'étranger maintenu dans un de ces autres lieux n'est pas considéré comme ayant été autorisé à 

entrer dans le royaume » (le Conseil souligne). 
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21. Le Conseil observe que la partie requérante est en rétention dans le « centre de Transit Caricole » qui 

a été créé par l’arrêté royal du 17 février 2012 déterminant un lieu visé par l’article 74/8, § 2, de la loi du 
15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (M.B., 

15 mars 2012) ; il ressort des considérants de cet arrêté royal qu’il a été pris en exécution de l’article 74/5, 
§§ 1er, 2° et 2 de la loi du 15 décembre 1980, lequel concerne les lieux de maintien situés aux frontières 

ou assimilés à ces lieux, et que ses occupants sont ceux « qui ne satisfont pas aux conditions d9entrée et 
de séjour tels que visés aux articles 2 et 3 de la loi du 15 décembre 1980 ». Ce faisant, le fait de maintenir 

la partie requérante dans un lieu de maintien situé, ou réputé situé, à la frontière, alors qu’en vertu de 
l’article 57/6/4, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, elle n’est plus dans l’attente d’une autorisation 
d’entrer sur le territoire, confère un caractère purement artificiel à l’autorisation d’entrer dont elle bénéficie 
pourtant de plein droit. Ce constat ne saurait être renversé par l’apposition éventuelle d'une mention 

inverse et contra legem, dans une décision de maintien en détention (annexe 39bis), quand bien même 

cette dernière repose sur l’article 74/6 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Ainsi, la circonstance que les décisions en matière d’accès au territoire ne relèvent pas de la compétence 
de la partie défenderesse mais de la Direction générale de l’Office des étrangers ne permet pas d’arriver 
à une autre conclusion que celle de constater qu’en s’abstenant de laisser entrer la requérante sur le 
territoire au terme du délai prévu par l’article 57/6/4, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, que ce soit 

via une remise en liberté de la requérante ou via son maintien dans un lieu situé à l’intérieur du Royaume, 

la Direction générale de l’Office des étrangers empêche en définitive le Commissariat général aux réfugiés 
et aux apatrides de prendre, en réponse à la demande de protection internationale de la requérante une 

quelconque décision, dans le respect du cadre légal qui lui est assigné.  

 

22. Il ressort des développements qui précèdent qu’aussi longtemps que le demandeur est détenu dans 

ce lieu spécifique, clairement identifié comme étant situé à la frontière, sa situation reste régie par l’article 
57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980 qui, comme exposé supra, limite, aussi bien temporellement que 

matériellement, la compétence du Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (voir supra, point 

3.11).  

 

En l’espèce, dès lors que la décision attaquée a été prise le 27 décembre 2023, soit en-dehors du délai 

de quatre semaines après la demande de protection internationale introduite par la partie requérante le 

31 octobre 2023 et qu'en outre, il s'agit d'une décision sur le fond alors que la partie défenderesse ne 

démontre pas que la situation de la partie requérante relèverait de l'une des hypothèses visées à l'article 

57/6/1, § 1er, alinéa 1er, a), b), c), d), e), f), g), i) ou j) de la loi du 15 décembre 1980, la partie défenderesse 

a commis une double irrégularité substantielle que le Conseil ne saurait pas réparer. 

 

Décider autrement ôterait tout effet utile à l’article 57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980, en permettant au 

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides, grâce à la fiction générée par la Direction générale 

de l’Office des étrangers dont il n’est certes pas responsable, de statuer sur la demande de protection de 

la requérante, sans respecter les conditions posées par cette disposition dont, pour rappel, la ratio legis 

est de « permettre aux États membres de prendre une décision quant aux demandes de protection 
internationale qui sont présentées à la frontière ou dans une zone de transit d9un État membre avant qu9il 
ne soit statué sur l9entrée des demandeurs sur son territoire » (CJUE, 14 mai 2020, aff. C‑924/19 PPU et 

C‑925/19 PPU, point 235). 

 

23. Par conséquent, conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, il 

convient d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire au Commissariat général aux réfugiés et 

aux apatrides. 

 
 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La décision rendue le 27 décembre 2023 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides est 

annulée. 

 

Article 2 
 
L’affaire est renvoyée à la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit janvier deux mille vingt-quatre par : 
 
 

C. ADAM, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

P. MATTA C. ADAM 

  

 


